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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

N° 7. Lausanne, 30 Avril 1863. Vllle Anne«
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RAPPORTS DE LA COMMISSION DES EXPERTS POUR LES ARMES

A FEU PORTATIVES,

AU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL.

(Suite.)

Ire minorite.

Monsieur le Conseiller federal,

La commission des armes ä feu portatives, arrivee au terme de ses

travaux, doit presenter au departement militaire federal des propositions

definitives au sujet de l'arme ä adopter pour l'infanterie de

l'armee federale.
II y a un an dejä, dans la seance du 12 janvier 1862, les membres

de la commission ne tomberent pas d'accord sur la question du calibre

k proposer.
Ce fut surtout en vue de resoudre les questions relatives aux avantages

respectifs des divers calibres, que l'Assemblee federale deeida

qu'il serait procede dans le courant de l'ete' k des essais comparatifs
entre des armes de petit calibre existantes et des armes de calibres

plus forts.
La commission s'est reunie k deux reprises pour proedder ä ces

travaux.
Ce n'est point ici la place d'entrer dans des details sur la marche
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